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1) le contexte dans lequel l’Agence de l’efficacité
énergétique évolue au moment du dépôt de ce plan en
regard de la mission et des pouvoirs qui lui sont dévolus
par sa loi constitutive, de même que des orientations et
enjeux gouvernementaux;

2) les orientations stratégiques et les principes direc-
teurs guidant ses actions;

3) le plan d’action pour l’exercice financier, à savoir
les modes d’intervention privilégiés dans les divers
domaines de consommation énergétique, soit domesti-
que, industriel, institutionnel et commercial;

4) un aperçu de l’allocation des ressources humaines
et financières.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31464

Gouvernement du Québec

Décret 53-99, 27 janvier 1999
CONCERNANT l’approbation de la directive numéro 1
donnée à la Régie de l’énergie

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 110 de la Loi sur
la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01), le ministre des
Ressources naturelles peut donner à la Régie de l’éner-
gie des directives sur l’orientation et les objectifs géné-
raux à poursuivre ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 111 de cette loi,
ces directives doivent être approuvées par le gouverne-
ment, qu’elles entrent en vigueur le jour de leur appro-
bation et que, une fois approuvées, elles lient la Régie
qui est tenue de s’y conformer;

ATTENDU QUE le gouvernement a reconnu dans sa
Politique énergétique, «L’énergie au service du Québec »,
le maintien de l’uniformité territoriale des tarifs
d’électicité;

ATTENDU QUE toute décision du gouvernement con-
cernant les actifs de transport d’Hydro-Québec se justi-
fie selon les besoins et le contexte de l’époque où cha-
que décision a été prise;

ATTENDU QUE la Régie doit poursuivre comme orien-
tation la continuité et la pérennité de l’uniformité terri-
toriale des tarifs de transport d’électricité et de la recon-
naissance des activités de transport d’Hydro-Québec
antérieures au nouveau régime applicable;

ATTENDU QUE, à cette fin, le ministre des Ressources
naturelles a présenté à l’approbation du gouvernement
la directive numéro 1 qu’il entend donner à la Régie,
annexée au présent décret, et qu’il y a lieu de l’approu-
ver;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles:

QUE soit approuvée la directive numéro 1, annexée au
présent décret, que le ministre des Ressources naturelles
entend donner à la Régie de l’énergie afin qu’elle pour-
suive comme orientation la continuité et la pérennité de
l’uniformité territoriale des tarifs de transport d’électri-
cité et de la reconnaissance des activités de transport
d’Hydro-Québec antérieures au nouveau régime
applicable.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Directive numéro 1 à la Régie
de l’énergie
Conformément aux articles 110 et 111 de la Loi sur la
Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01), le ministre des
Ressources naturelles donne à la Régie de l’énergie,
la directive suivante:

1. La Régie de l’énergie doit poursuivre comme orien-
tation et objectifs généraux la continuité et la pérennité:

1° de l’uniformité territoriale de la tarification du
transport d’électricité sur l’ensemble du réseau de trans-
port d’Hydro-Québec;

2° de la reconnaissance des activités d’Hydro-Québec
antérieures au nouveau régime applicable. À cette fin:

a) elle doit, lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de
transport d’électricité, reconnaître comme prudemment
acquis et utiles pour l’établissement de la base de
tarification:

i. tous les actifs de transport d’électricité en exploita-
tion inscrits aux registres comptables d’Hydro-Québec à
la date de l’entrée en vigueur du règlement requis en
vertu du paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 73
et pris en vertu du paragraphe 6° de l’article 114 de la
Loi sur la Régie de l’énergie;

ii. tous les actifs de transport dont la construction a
été autorisée par le gouvernement en vertu du septième
alinéa de l’article 29 de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q.,
c. H-5) avant la date de l’entrée en vigueur du règlement
requis en vertu du paragraphe 1° du premier alinéa de
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l’article 73 et pris en vertu du paragraphe 6° de l’arti-
cle 114 de la Loi sur la Régie de l’énergie ou a été
exemptée de cette autorisation avant cette date en vertu
du septième alinéa de l’article 29 précité, lesquels sont
inscrits aux registres comptables d’Hydro-Québec
comme étant devenus en exploitation après cette date;

b) elle doit, lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de
transport d’électricité, reconnaître comme nécessaires
pour assumer le coût de la prestation de service les
dépenses découlant des contrats relatifs aux activités de
transport conclus avant le 27 janvier 1999.

2. La présente directive entre en vigueur le 27 janvier
1999.

31472

Gouvernement du Québec

Décret 54-99, 27 janvier 1999
CONCERNANT le Programme d’accès à des services de
santé et à des services sociaux en langue anglaise
pour des personnes d’expression anglaise de la région
du Saguenay–Lac-Saint-Jean

ATTENDU QU’en vertu de l’article 15 de la Loi sur les
services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2)
toute personne d’expression anglaise a le droit de rece-
voir en langue anglaise des services de santé et des
services sociaux, compte tenu de l’organisation et des
ressources humaines, matérielles et financières des éta-
blissements qui dispensent ces services et dans la me-
sure où le prévoit un programme d’accès;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 348 de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux, une régie régionale de la santé et des services
sociaux doit élaborer, en collaboration avec les établis-
sements de sa région et, le cas échéant, conjointement
avec d’autres régies régionales, un programme d’accès à
des services de santé et des services sociaux en langue
anglaise, pour les personnes d’expression anglaise dans
les établissements qu’elle indique;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 508 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux, le gouverne-
ment désigne parmi les établissements reconnus en vertu
de l’article 29.1 de la Charte de la langue française
(L.R.Q., c. C-11), ceux qui sont tenus de rendre accessi-
bles aux personnes d’expression anglaise les services de
santé et les services sociaux en langue anglaise;

ATTENDU QU’en vertu du décret 580-88 du 20 avril 1988,
le gouvernement a désigné parmi les établissements re-
connus en vertu de l’article 29.1 de la Charte de la
langue française, ceux qui sont tenus de rendre accessi-
bles aux personnes d’expression anglaise les services de
santé et les services sociaux en langue anglaise;

ATTENDU QUE les dispositions de la Loi sur les servi-
ces de santé et les services sociaux qui régissent l’accès
à des services de santé et à des services sociaux en
langue anglaise aux personnes d’expression anglaise,
s’appliquent dans le respect des dispositions de la Charte
de la langue française;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 348 de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux, un programme d’accès doit être approuvé par le
gouvernement et être révisé au moins tous les trois ans;

ATTENDU QUE le programme d’accès de la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean a été approuvé par le dé-
cret 880-89 du 7 juin 1989;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver un nouveau pro-
gramme;

ATTENDU QU’en vertu d’une résolution dûment adop-
tée, la Régie régionale de la santé et des services sociaux
du Saguenay–Lac-Saint-Jean a adopté un tel programme
d’accès et désire le soumettre à l’approbation du gou-
vernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE le Programme d’accès à des services de santé et
des services sociaux en langue anglaise pour des person-
nes d’expression anglaise de la région du Saguenay–
Lac-Saint-Jean, annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY


